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Vu la convention sectorielle des médecins de libre 

pratique conclue entre la caisse et le syndicat tunisien des 

médecins libéraux le 19 décembre 2006 et ses avenants, 

conviennent de ce qui suit : 

Article premier - Sont crées trois commissions paritaires 

régionales à Bizerte, Médenine et Nabeul, en sus des 

commissions désignées à l’avenant n° 2 de la convention 

sectorielle. 

Art. 2 - La compétence territoriale des commissions 

paritaires régionales est fixée comme suit : 

 

CPR Compétence territoriale 

Béjà Béja, Jendouba, Le Kef, Siliana 

Bizerte Bizerte 

Médenine Médenine, Tataouine 

Nabeul Nabeul, Zaghouan 

Gabès Gabès 

Gafsa Gafsa, Tozeur, Kébili 

Sfax Sfax, Sidi Bouzid, Kasserine 

Sousse Sousse, Kairouan, Monastir, Mahdia 

Tunis Tunis, Ariana, Ben Arous, Mannouba 

 
Fait à Tunis, le 30 juillet 2008. 

 

Le président directeur 

général de la caisse nationale 

d’assurance maladie 

Naceur Gharbi 

Le secrétaire général du 

syndicat Tunisien des médecins 

libéraux 

Mohamed Rabeh Chaibi 

 
 

 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

Décret n° 2008-3206 du 6 octobre 2008, fixant le 
cadre général du régime des études dans les 
écoles des sciences infirmières et les conditions 
d’obtention du diplôme d’auxiliaire de santé. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 61- 4 du 2 janvier 1961, fixant le statut des 

écoles professionnelles de la santé publique, ensemble les 

textes qui l’ont modifiée ou complétée et notamment le 

décret n° 2007-652 du 22 mars 2007, 

Vu le décret n° 2000-1690 du 17 juillet 2000, fixant le 

statut particulier du corps des infirmiers de la santé 

publique, 

Vu le décret n° 2002-2230 du 7 octobre 2002, relatif au 

changement de l’appellation des écoles professionnelles de 

la santé publique, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Le présent décret fixe le cadre général 

du régime des études dans les écoles des sciences 

infirmières et les conditions d’obtention du diplôme 

d’auxiliaire de santé. 

Art. 2 - L’admission dans les écoles des sciences 

infirmières pour la formation d’auxiliaires de santé a lieu 

par voie de concours dont les conditions et les modalités 

d’organisation sont fixées par arrêté du ministre de la santé 

publique. 

Art. 3 - Les études en vue de l’obtention du diplôme 

d’auxiliaire de santé durent deux ans. 

Ces études peuvent être organisées sous forme d’unités 

ou modules. 

Les études sont organisées sous forme de cours 

théoriques, de cours dirigés, de travaux pratiques, de stages 

et de toute autre forme appropriée conformément à la 

réglementation en vigueur. 

La présence aux cours théoriques, aux cours dirigés, aux 

travaux pratiques et aux stages est obligatoire. 

Art. 4 - L’enseignement et l’encadrement dans les écoles 
des sciences infirmières sont assurés par les professeurs 
d’enseignement paramédical et les professeurs 
d’enseignement paramédical du premier cycle. 

Peuvent également participer à l’enseignement et à 
l’encadrement, les agents appartenant aux corps suivants : 

- corps des médecins hospitalo-universitaires et des 
médecins hospitalo-sanitaires, 

- corps des pharmaciens hospitalo-universitaires et des 
pharmaciens hospitalo-sanitaires, 

- corps des infirmiers de la santé publique, 

- corps des techniciens supérieurs de la santé publique, 

- les cadres techniques titulaires d’une maîtrise ou d’un 
diplôme admis en équivalence, 

- les cadres administratifs titulaires d’une maîtrise ou 

d’un diplôme admis en équivalence. 

Art. 5 - Le régime des études et les conditions 
d’obtention du diplôme d’auxiliaire de santé sont fixés par 
arrêté du ministre de la santé publique. 

Art. 6 - Le régime des vacances d’hiver et de printemps 

aux écoles des sciences infirmières est le même que celui 

applicable aux établissements relevant du ministère de 

l’éducation et de la formation. 

Art. 7 - Les élèves poursuivant leur enseignement dans 

les écoles des sciences infirmières bénéficient d’une bourse 

durant leur scolarité. Les conditions d’octroi de la bourse 

ainsi que son taux sont fixés par arrêté conjoint du ministre 

des finances et du ministre de la santé publique. 

Art. 8 - Le passage de la première année à la deuxième 

année est subordonné à la réussite aux épreuves écrites, aux 

épreuves pratiques et à la validation de tous les stages. 
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Les épreuves visées à l’alinéa premier du présent article 

sont organisées en une session principale et une session de 

rattrapage. 

Art. 9 - L’obtention du diplôme d’auxiliaire de santé est 

subordonnée à : 

- la réussite à l’épreuve écrite, 

- la réussite à l’épreuve pratique, 

- la validation des stages. 

Art. 10 - Le ministre des finances et le ministre de la 

santé publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 octobre 2008. 

Zine El Abidin Ben Ali 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-3207 du 6 octobre 2008. 

Monsieur Mohamed Bennila, psychologue en chef, est 

nommé dans le grade de psychologue général au corps des 

psychologues des administrations publiques. 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2008-3208 du 6 octobre 2008. 

Le docteur Abdallah Belhaj Arfani, médecin major de la 

santé publique à l’hôpital régional de Khereddine, est 

maintenu en activité après l’âge de 60 ans pour une période 

d’une année, à compter du 1er septembre 2008. 

 

Par décret n° 2008-3209 du 6 octobre 2008. 

Monsieur Mohamed Naceur Elabaed, maître assistant de 

l’enseignement supérieur à l’école supérieure des sciences 

et techniques de la santé de Tunis, est maintenu en activité 

pour une deuxième année, à compter du 1er octobre 2008. 

 

 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Arrêté du ministre de la défense nationale du 9 
octobre 2008, portant ouverture d’un concours sur 
dossiers pour le recrutement de médecins au 
grade de capitaine d’active. 

Le ministre de la défense nationale, 

Vu la loi n° 67-20 du 31 mai 1967, portant statut général 

des militaires, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 87-82 du 31 décembre 

1987, 

Vu le décret n° 72-380 du 6 décembre 1972, portant 
statut particulier des militaires et notamment son article 6, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2003-248 du 4 février 2003. 

Arrête : 

Article premier - Un concours sur dossiers est ouvert au 

ministère de la défense nationale, le 15 décembre 2008 et 

jours suivants, pour le recrutement de trente quatre (34) 

médecins spécialistes ou résidents au grade de capitaine 

d’active conformément à l’article 6 du décret susvisé n° 72-

380 du 6 décembre 1972, et ce, dans les spécialités 

suivantes : 

- urologie : 2, 

- anesthésie réanimation : 2, 

- radiologie : 2, 

- cardiologie : 2, 

- gynécologie – obstétrique : 2, 

- ophtalmologie : 2, 

- pédiatrie : 2, 

- psychiatrie : 2, 

- biochimie : 2, 

- hématologie : 2, 

- chirurgie cardiovasculaire et thoracique pédiatrique : 1, 

- chirurgie vasculaire périphérique et greffe d’organes : 1, 

- chirurgie viscérale et chirurgie générale : 1, 

- orthopédie et traumatologie pédiatrique : 1, 

- neurochirurgie : 1, 

- chirurgie pédiatrique : 1, 

- O.R.L : 1, 

- gastro-entérologie : 1, 

- neurologie : 1, 

- médecine d’urgence : 1, 

- rééducation fonctionnelle : 1, 

- endocrinologie diabétologie : 1, 

- bactériologie : 1, 

- parasitologie  : 1. 

Art. 2 - Les dossiers de candidature doivent être 

adressés au ministère de la défense nationale - direction du 

personnel et de la formation (DPF) - base militaire de 

Bouchoucha. 

Art. 3 - Le registre des inscriptions sera clôturé le 15 

novembre 2008. Le cachet de la poste ou la date 

d’enregistrement au bureau d’ordre de la (DPF) faisant foi. 

Art. 4 - Les candidats admis au concours objet de 

l’article 1er de cet arrêté s’engagent à travailler dans toutes 

les régions de la République. 

Tunis, le 9 octobre 2008. 

Le ministre de la défense nationale 

Kamel Morjane 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


